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(54) Dispositif d’entrainement d’une porte du type sectionnelle ou basculante

(57) Dispositif d’entrainement (1) d’une porte (5), du
type sectionnelle ou basculante, actionnée par l’intermé-
diaire de deux câbles (3,4) fixés sur des tambours d’en-
roulement (6,7), solidaires d’un axe supérieur (8) à fixer
au dessus d’une baie par ses extrémités, supportées
d’une part par un palier (16) et d’autre part par un moteur
d’entrainement rotatif (15), de manière à entraîner la por-

te (5) en translation, caractérisé en ce que l’axe supé-
rieur (8) supportant les tambours d’enroulement (6,7) des
câbles (3,4) est constitué par un tube soutenu par deux
fixations murales latérales uniques (13,14), reliées d’une
part à un moteur (15) dit « tubulaire », associé à l’une
des extrémités du tube (8), et d’autre part à un palier
(16), associé à son autre extrémité.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’entrainement d’une porte, du type sectionnelle ou bas-
culante, actionnée en fermeture ou en ouverture par rap-
port à une baie.
[0002] Il est connu d’actionner de telles portes par l’in-
termédiaire de deux câbles fixés à une partie inférieure
de la porte par l’une de leurs extrémités, et dont leurs
autres extrémités sont fixées sur des tambours d’enrou-
lement, solidaires d’un axe supérieur.
[0003] Ce dernier est supporté à ses extrémités d’une
part par un palier et d’autre part par un moteur d’entrai-
nement rotatif, de manière à entraîner la porte en trans-
lation, dans un sens ou dans l’autre, dans des rails de
guidage au moins verticaux, par l’intermédiaire de galets
de roulement associés à la porte.
[0004] Mais le poids de la porte, lorsqu’elle dépasse
certaines dimensions de hauteur et de largeur, provoque
une flexion et une torsion de l’axe supportant les tam-
bours d’enroulement, et conséquemment le poids de la
porte.
[0005] C’est pourquoi il est connu de remédier à la
flexion en fixant non seulement l’axe supérieur d’enrou-
lement au dessus de la baie, par l’intermédiaire de
moyens de fixation du moteur d’une part, et du palier
d’autre part, mais en mettant en place nécessairement
des paliers intermédiaires, en nombre suffisant pour évi-
ter la flexion de l’arbre.
[0006] De plus, il est parfois nécessaire, si la longueur
de la porte est particulièrement importante, de disposer
d’un arbre de longueur équivalente, nécessitant un ac-
couplement entre deux portions d’arbre à relier.
[0007] Actuellement, il n’existe pas de système pour
palier la torsion d’un axe actionné par un moteur dont le
tablier n’est pas compensé par des ressorts. La torsion
de l’axe a pour effet de faire monter le tablier de la porte
en biais.
[0008] On comprend bien que le coût d’un tel dispositif
sera forcément important, auquel coût s’ajoutera le
temps de pose de l’installateur.
[0009] Selon une première phase de la démarche in-
ventive, pour remédier aux inconvénients précités, il a
été imaginer de remplacer l’axe d’entrainement par un
tube, présentant une plus grande résistance à la flexion,
ceci ayant l’avantage de s’affranchir de l’accouplement,
ainsi que des paliers intermédiaires nécessaires selon
l’art antérieur, pour éviter la flexion, mais aussi la torsion,
de l’axe d’entrainement.
[0010] Sont bien entendu connus les moteurs dits
« tubulaires » destinés à l’enroulement des tabliers de
rideaux métalliques s’enroulant directement autour de
l’axe tubulaire lui-même.
[0011] Mais s’il est possible d’enrouler des lames de
rideaux autour d’un axe, il n’en va pas de même avec
les portes sectionnelles dont les sections mesurent en-
viron 60 cm, ou les portes basculantes dont le tablier est
égal à la hauteur de la baie.

[0012] De plus, la hauteur des éléments d’une porte
sectionnelle ne permettrait pas son enroulement direc-
tement sur le tube.
[0013] C’est pourquoi, selon l’art antérieur, il est connu
de recourir à des câbles d’entrainement de la porte s’en-
roulant sur des tambours, solidaires d’un axe de diamètre
25,4 mm pour de petites portes, et de 31,75 mm pour de
grandes portes, mais dont la flexion est compensée par
des paliers intermédiaires, comme déjà évoqué ci-des-
sus.
[0014] Selon ce dernier type de dispositif connu, un
autre inconvénient réside dans le fait qu’il est nécessaire
de prévoir une compensation du poids de la porte, en
mettant en oeuvre un ou plusieurs ressorts de compen-
sation, en liaison avec les câbles, constituant un moyen
d’équilibrage.
[0015] Le but de la présente invention est également
de s’affranchir de tout moyen de compensation, non seu-
lement mettant en oeuvre des éléments supplémentai-
res, mais qui nécessitent également leur réglage.
[0016] On peut considérer qu’un préjugé a été vaincu
à utiliser un moteur tubulaire, jusqu’à présent destiné aux
rideaux métalliques, à la commande d’une porte section-
nelle ou basculante de grandes dimensions.
[0017] Une telle adaptation entraîne de plus la possi-
bilité de supprimer toute compensation du poids de la
porte.
[0018] A cet effet, l’invention concerne un dispositif
d’entrainement d’une porte, du type sectionnelle ou bas-
culante, actionnée en fermeture ou en ouverture par rap-
port à une baie, par l’intermédiaire de deux câbles fixés
à une partie inférieure de la porte par l’une de leurs ex-
trémités, et dont leurs autres extrémités sont fixées sur
des tambours d’enroulement, solidaires d’un axe supé-
rieur à fixer au dessus de la baie par ses extrémités, qui
sont supportées d’une part par un palier et d’autre part
par un moteur d’entrainement rotatif, de manière à en-
traîner la porte en translation, dans un sens ou dans
l’autre, dans des rails de guidage au moins verticaux, par
l’intermédiaire de galets de roulement associés à la por-
te, caractérisé en ce que l’axe supérieur supportant les
tambours d’enroulement des câbles est constitué par un
tube soutenu par deux fixations murales latérales uni-
ques, reliées d’une part à un moteur dit « tubulaire »,
associé à l’une des extrémités du tube, et d’autre part à
un palier, associé à son autre extrémité, la section du
tube étant de dimensions et de forme déterminées en
fonction du poids de la porte et de sa longueur, pour
conférer au tube une résistance à la flexion et à la torsion,
lui permettant de s’affranchir de tout autre support mural
intermédiaire.
[0019] C’est ainsi que selon l’invention, le temps de
pose d’une porte sectionnelle avec un tel dispositif a été
notablement réduit, ainsi que son encombrement, et bien
entendu son prix de revient.
[0020] La présente invention concerne également les
caractéristiques qui ressortiront au cours de la descrip-
tion qui va suivre, et qui devront être considérées isolé-
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ment ou selon toutes leurs combinaisons techniques
possibles.
[0021] Cette description donnée à titre d’exemple non
limitatif, fera mieux comprendre comment l’invention
peut être réalisée en référence aux dessins annexés sur
lesquels :

La figure 1 représente est une vue de face d’un dis-
positif d’entrainement, selon l’invention, destiné à
une porte du type sectionnelle ou basculante, non
représentée pour une meilleure compréhension de
l’invention.
La figure 2 est une vue de droite du dispositif selon
la figure 1.
La figure 3 est une vue à échelle agrandie du dispo-
sitif, selon la vue de dessus de la figure 1, avec une
partie de ses composants éclatée.
La figure 4 est une vue en perspective, à échelle
agrandie, du détail A selon la figure 3, montrant le
côté moteur du dispositif selon l’invention, situé à
gauche.
La figure 5 est une vue en perspective, à échelle
agrandie, du détail B selon la figure 3, montrant le
côté palier du dispositif selon l’invention, situé à droi-
te.

[0022] Le dispositif 1 désigné globalement sur les fi-
gures est destiné à l’entrainement d’une porte 5, du type
sectionnelle ou basculante, actionnée en fermeture ou
en ouverture par rapport à une baie 2, par l’intermédiaire
de deux câbles 3,4. Ceux-ci sont fixés à une partie infé-
rieure de la porte 5 par l’une de leurs extrémités, et dont
leurs autres extrémités sont fixées sur des tambours
d’enroulement 6,7.
[0023] Lesdits tambours d’enroulement 6,7 sont soli-
daires d’un axe supérieur 8 à fixer au dessus de la baie
2 par ses extrémités, supportées d’une part par un palier
16 et d’autre part par un moteur d’entrainement rotatif 15.
[0024] De cette manière, la porte 5 est entrainée en
translation, dans un sens ou dans l’autre, dans des rails
de guidage au moins verticaux 11,12, par l’intermédiaire
de galets de roulement associés à la porte 5.
[0025] Selon l’invention, l’axe supérieur 8 supportant
les tambours d’enroulement 6,7 des câbles 3,4 est cons-
titué par un tube soutenu par deux fixations murales la-
térales uniques 13,14, reliées d’une part à un moteur 15
dit « tubulaire », associé à l’une des extrémités 8a du
tube 8, et d’autre part à un palier 16, associé à son autre
extrémité 8b.
[0026] La section du tube 8 est de dimensions et de
forme déterminées en fonction du poids de la porte 5 et
de sa longueur, pour conférer au tube 8 une résistance
à la flexion et à la torsion, lui permettant de s’affranchir
de tout autre support mural intermédiaire.
[0027] Les essais ont démontré qu’un tube cylindrique
d’un diamètre d’environ 100 mm donnait des résultats
particulièrement bons pour une porte sectionnelle, d’un
poids inférieur ou égal à 350 kg.

[0028] Les essais ont également démontré que des
résultats supérieurs aux précédents pouvaient être ob-
tenus lorsque la section du tube 8 supportant les tam-
bours d’enroulement 6,7 des câbles 3,4 est polygonale.
[0029] A titre d’exemple de réalisation, selon le présent
cas représenté sur les figures, la section du tube 8 est
octogonale.
[0030] Bien entendu, elle pourrait être de toute autre
forme.
[0031] Comme bien visible sur les figures 4 et 5, selon
une autre caractéristique et avantage de l’invention, la
section interne des tambours d’enroulement 6,7 est iden-
tique, au jeu de montage près, à la section externe du
tube 8 auquel ils sont associés.
[0032] De cette manière, le tube 8 et les tambours 6,7
sont solidaires en rotation d’une manière particulière-
ment efficace. Seule l’immobilisation en coulissement
devra être prévue de l’un par rapport à l’autre.
[0033] Comme le montre bien la figure 5, le palier sup-
port 16 de l’une des extrémités 8b du tube motorisé 8 est
associé à un dispositif de sécurité dit « parachute ».
[0034] Qu’il s’agisse du moteur tubulaire 15 ou du pa-
lier parachute 16, ces éléments sont solidaires en rota-
tion du tube 8 par clavetage pour le parachute et par
boulonnage pour le moteur.
[0035] Enfin, il est à noter que le tube 8, son moteur
15 d’entrainement en rotation, le palier 16 et les deux
tambours d’enroulement 6,7 des câbles 3,4 forment un
sous-ensemble, prêt à poser au dessus de la baie, par
l’intermédiaire de deux fixations murales 13,14 unique-
ment, associées pour l’une au moteur 15, et pour l’autre
au palier 16, le montage de ce sous-ensemble s’effec-
tuant indépendamment du montage des rails de guidage
11,12 de la porte 5.

Revendications

1. Dispositif d’entrainement (1) d’une porte (5), du type
sectionnelle ou basculante, actionnée en fermeture
ou en ouverture par rapport à une baie (2), par l’in-
termédiaire de deux câbles (3,4) fixés à une partie
inférieure de la porte (5) par l’une de leurs extrémités,
et dont leurs autres extrémités sont fixées sur des
tambours d’enroulement (6,7), solidaires d’un axe
supérieur (8) à fixer au dessus de la baie (2) par ses
extrémités, qui sont supportées d’une part par un
palier (16) et d’autre part par un moteur d’entraine-
ment rotatif (15), de manière à entraîner la porte (5)
en translation, dans un sens ou dans l’autre, dans
des rails de guidage au moins verticaux (11,12), par
l’intermédiaire de galets de roulement associés à la
porte (5), caractérisé en ce que l’axe supérieur (8)
supportant les tambours d’enroulement (6,7) des câ-
bles (3,4) est constitué par un tube soutenu par deux
fixations murales latérales uniques (13,14), reliées
d’une part à un moteur (15) dit « tubulaire », associé
à l’une des extrémités (8a) du tube (8), et d’autre
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part à un palier (16), associé à son autre extrémité
(8b), la section du tube (8) étant de dimensions et
de forme polygonale déterminées en fonction du
poids de la porte (5) et de sa longueur, pour conférer
au tube (8) une résistance à la flexion et à la torsion,
lui permettant de s’affranchir de tout autre support
mural intermédiaire, et en ce que la section interne
des tambours d’enroulement (6,7) est identique, au
jeu de montage près, à la section externe du tube
(8) auquel ils sont associés.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la section du tube (8) supportant les tam-
bours d’enroulement (6,7) des câbles (3,4) est octo-
gonale.

3. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 2, ca-
ractérisé en ce que le tube (8), son moteur (15)
d’entrainement en rotation, le palier (16) et les deux
tambours d’enroulement (6,7) des câbles (3,4) for-
ment un sous-ensemble, prêt à poser au dessus de
la baie, par l’intermédiaire de deux fixations murales
(13,14) uniquement, associées pour l’une au moteur
(15), et pour l’autre au palier (16), le montage de ce
sous-ensemble s’effectuant indépendamment du
montage des rails de guidage (11,12) de la porte (5).
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